
L'esc-à-lire- Décembre 2022 

 

 

Au nom de tout le personnel, nous désirons vous souhaiter de très Joyeuses Fêtes! 

Activités à venir 

22 décembre 

Dernière journée d'école avant le congé des Fêtes! Horaire continu. 

 

9 janvier 

Journée pédagogique. Le service de garde est ouvert pour les élèves inscrits. 

1.   Fête de Noël 

Nous soulignerons la fête de Noël à l’école le jeudi 22 décembre avec un horaire continu. Plusieurs 

activités sont prévues tout au long de cette belle journée. Plus d'informations vous seront 

transmises dans la semaine du 5 décembre. 



 

2.   Vêtements selon la température 

L’hiver est à nos portes et nous remarquons que certains enfants ne sont pas vêtus convenablement. 

Veuillez vous assurer que votre enfant soit vêtu convenablement, et ce, en tout temps en fonction 

de la température. Pas seulement pour les récréations, mais aussi pour se rendre à l’école. Certains 

élèves ont leurs vêtements dans le sac d’école et ne les portent pas aux récréations. L’enseignant ne 

peut pas faire la tournée des sacs d’école. 

De plus, il est important de vous assurer que les vêtements de vos enfants sont secs (bottes, tuques, 

mitaines, etc.). 

Veuillez prendre note également que nous sortons jouer à l’extérieur même s’il y a bruine ou légère 

pluie. 

De plus, nous vous demandons de bien identifier tous les vêtements de votre enfant. C'est tellement 

plus facile ainsi de retrouver le propriétaire d'un vêtement perdu! Merci de votre collaboration. 

2.   Absences pour voyage, sports et loisirs familiaux 

Plusieurs demandes nous sont faites pour que l’élève qui s’absente, pour une raison qui n’est pas 

considérée comme étant une force majeure par l’école, reçoive de la part de son enseignant les 

travaux, les leçons et les devoirs effectués pendant son absence. Nous tenons à vous informer que 

l’enseignement donné en classe peut varier d’une journée à l’autre tant au niveau des 

apprentissages que des évaluations. Ainsi, il nous est difficile de fournir à l’avance à un élève les 

éléments précis qui seront enseignés ou évalués. 

Également, l’enseignant ne peut prendre de temps supplémentaire afin de préparer un 

enseignement différencié pour tous les élèves qui s’absentent pour voyage, sports ou loisirs 

familiaux. Par ailleurs, l’enseignant n’est pas non plus tenu d’offrir de la récupération à votre enfant 

suite à ce type d’absence. 



En ce qui concerne les évaluations, il est important de souligner que puisque certaines d’entre elles 

demandent une supervision de la part de l’enseignant, il est souvent impossible de faire reprendre 

celles-ci. En cas d’absence, la note qui sera attribuée au bulletin sera donc établie en fonction des 

résultats ultérieurement amassés et comptabilisés. Puisque le mois précédant une fin d’étape est 

propice aux évaluations, nous vous demandons d’éviter cette période. 

 

Absences pour cause de force majeure (maladie, décès d’un proche, etc.) 

Lorsqu’un élève s’absente pour cause de force majeure, le parent peut toujours faire une demande 

pour obtenir les travaux, les leçons et les devoirs de son enfant, ainsi qu’une reprise d’examen. Cette 

demande devra être faite auprès de la direction de l’école, qui jugera par la suite avec l’enseignant 

concerné de la recevabilité de la demande. 

 

Rappel - Retards 

Si votre enfant est en retard (élèves du pavillon A), nous vous rappelons qu'il doit se présenter à la 

porte principale de l'école et non à la porte #3. 

3. Panier de Noël / Amélie & Frédérick 

Noël arrive à grands pas et certaines familles auront besoin d’aide. Nous récolterons des denrées 

non périssables. Date : du 6 novembre au 10 décembre 

Campagne des paniers de Noël 

vous trouverez ci-bas le lien du vidéo descriptif du projet des paniers de Noël : 

https://www.youtube.com/watch?v=_tG3AfbG_L4  

4. Projet de recherche 

Recherche de famille - Saines habitudes de vie 

Concours Mini-Stars 

Le club Optimiste de Neufchâtel organise son concours MINI-STARS pour tous les élèves des écoles 

primaires de Neufchâtel. 

Le concours aura lieu le 18 février 2023. Vous avez jusqu'au 11 janvier afin de nous faire parvenir le 

formulaire complété. 

La directrice,                                                                    La directrice adjointe, 

Kathleen Michaud                                                           Julie Trottier 

http://ecole-delescabelle.cssc.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2022/11/annonce-alimentation-familles-ul-couleur-a-3.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=_tG3AfbG_L4
http://ecole-delescabelle.cssc.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2022/11/annonce-alimentation-familles-ul-couleur-a-3.pdf
https://ecole-delescabelle.cssc.gouv.qc.ca/mini-stars-formulaire-inscription/


 


	Activités à venir
	1.   Fête de Noël
	2.   Vêtements selon la température
	2.   Absences pour voyage, sports et loisirs familiaux
	3. Panier de Noël / Amélie & Frédérick
	4. Projet de recherche
	Concours Mini-Stars

